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Livret A et LEP : baisse des taux de
rémunération à compter du 1er février 2026

La Direction de l’information légale et administrative (Dila) informe que le taux d’intérêt
annuel du livret A était fixé, depuis le 1er août 2025, à 1,7 %, et celui du livret d’épargne
populaire (LEP) à 2,7 %. Le ministère de l’Économie et des Finances vient d’annoncer une
diminution  de  ces  2  taux  à  partir  du  1er  février  2026,  en  suivant  les  préconisations  du
gouverneur de la Banque de France.

À compter du 1er février 2026 :

le taux d’intérêt annuel du livret A est fixé à 1,5 % (contre 1,7 % entre le 1er août 2025 et
le 31 janvier 2026) ;

le taux d’intérêt annuel du livret d’épargne populaire (LEP) est fixé à 2,5 % (contre
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2,7 % entre le 1er août 2025 et le 31 janvier 2026).

En 2025, ces 2 livrets avaient déjà connu une baisse de leur taux de rémunération en février, puis en
août.

À noter
Le  taux  d’intérêt  annuel  du  livret  de  développement  durable  et  solidaire  (LDDS),  dont  la
rémunération est identique à celui du livret A, est également fixé à 1,5 % à compter du 1er février.

Le livret A est un compte d’épargne rémunéré dont les fonds sont disponibles à tout moment. Tous
les établissements bancaires peuvent le proposer.

Le LEP est, pour sa part, destiné spécifiquement aux personnes aux revenus modestes. Pour en
ouvrir un, vous devez remplir certaines conditions liées au domicile fiscal et aux revenus.

La Banque de France est chargée de calculer, et de proposer tous les 6 mois au ministère de l’Économie
et des Finances, les taux de rémunération des livrets d’épargne réglementée comme le livret A ou le
livret d’épargne populaire.

Ces taux sont fixés par des formules de calcul réglementaire (prenant en compte la moyenne du taux
interbancaire de la zone Euro et l’évolution moyenne de l’indice des prix à la consommation, hors tabac,
sur le dernier semestre). Il est possible d’y déroger en cas de circonstances exceptionnelles.

À noter
Le taux d’intérêt annuel du LEP en vigueur à partir du 1er février bénéficie d’un « coup de pouce »,
conformément à la préconisation du gouverneur de la Banque de France. Ce dernier indique que « les
conditions d’éligibilité pour la détention de ce livret en font le véritable support de l’épargne populaire ».
La rémunération du livret d’épargne populaire s’établit ainsi à 2,5 % à compter du 1er février, au lieu de
1,9 % selon la formule de calcul réglementaire.

Logement : un nouveau levier fiscal pour
relancer l’offre locative abordable

https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F2365
https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F2367
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Face à une crise du logement persistante, le Parlement a adopté la création d’un statut du
bailleur privé, un dispositif fiscal inédit destiné à encourager les particuliers à investir dans le
logement locatif à loyers maîtrisés. Portée par une majorité composite, la mesure promet des
avantages fiscaux significatifs, mais reste suspendue aux débats budgétaires et à un possible
risque d’inconstitutionnalité.

L’Assemblée nationale a adopté, mi-janvier, la création d’un statut du bailleur privé. Objectif ? Réorienter
l’investissement des particuliers vers le logement abordable, alors que la production de logements neufs
recule et que les loyers continuent de peser sur le pouvoir d’achat des ménages.

Un compromis politique sous contrainte
Le texte, voté après de longues négociations, est le fruit d’un compromis entre groupes de la gauche
modérée, du centre et de la droite. Il a recueilli 158 voix favorables contre 49 oppositions, principalement
issues des rangs écologistes, communistes et de La France insoumise, qui dénoncent un dispositif jugé
trop favorable aux propriétaires privés. En contrepartie de ce vote, le gouvernement s’est engagé à
alléger sensiblement les prélèvements pesant sur les bailleurs sociaux, une revendication ancienne de la
gauche.
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Un mécanisme fiscal incitatif
Dans sa version renforcée, le statut du bailleur privé ouvre droit à un amortissement fiscal annuel de 4%
pour les logements neufs et de 3,5 %pour les logements anciens, sous réserve de réaliser des travaux
représentant au moins 20% de la valeur du bien. Objectif ?  Rendre l’investissement locatif plus attractif
tout en conditionnant l’avantage fiscal à des loyers modérés et à une amélioration du parc existant. Le
dispositif s’inscrit dans la continuité des réflexions menées depuis la fin progressive des mécanismes de
défiscalisation type Pinel, arrivés à échéance et jugés insuffisamment ciblés sur les besoins sociaux.

Un risque constitutionnel en embuscade
Mais l’enthousiasme parlementaire a rapidement été tempéré. Lors des débats budgétaires, le rapporteur
Philippe Juvin a alerté sur un risque de censure constitutionnelle, lié à la mise en application rétroactive
du dispositif au 1ᵉʳ janvier 2026. Un point également souligné par la ministre des Comptes publics,
Amélie de Montchalin, qui a regretté l’adoption d’un texte potentiellement inapplicable en l’état.

Le Sénat confirme, mais nuance
La dynamique s’est poursuivie au Sénat, qui a validé à son tour la création du statut fin novembre. Les
sénateurs ont toutefois retenu une version plus encadrée, prévoyant un amortissement de 3,5% pour le
logement intermédiaire, 4,5% pour le logement social et jusqu’à 5,5% pour le très social, dans la limite de
80% de la valeur du bien et d’un plafond annuel de 8 000€ pour deux logements. Selon Bercy, ce
mécanisme permettrait de neutraliser fiscalement, sur vingt-cinq ans, un investissement de 300 000€
dans le logement intermédiaire neuf.

Une réforme encore suspendue
Reste que cette version, ‘qualifiée d’édulcorée’ par certains sénateurs, représenterait un coût estimé à
1,2  milliard  d’€d’ici  2028  pour  les  finances  publiques.  Surtout,  elle  demeure  étroitement  liée  aux
discussions en cours sur le projet de loi de finances 2026. Entre arbitrages budgétaires et incertitudes
juridiques, le statut du bailleur privé n’a pas encore franchi la dernière marche.

Produire des logements accessibles
S’il venait à être définitivement validé, ce nouvel outil fiscal pourrait néanmoins redessiner en profondeur
l’investissement locatif privé, en le recentrant sur un objectif longtemps affiché mais rarement atteint :
produire davantage de logements réellement accessibles.
Mireille Hurlin

Cavaillon, La Direction départementale des

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


13 février 2026 |

Ecrit par le 13 février 2026

https://www.echodumardi.com/tag/ministere-de-leconomie/   5/9

finances publiques de Cavaillon lauréate du
ministère de l’Economie

La DDFIP Vaucluse -Direction départementale des finances publiques- de Cavaillon est lauréate
du ministère de l’Economie pour la transformation de ses bureaux.  Elle fait partie des 43
lauréats de l’appel à projets pour la transformation des espaces de travail dans les bâtiments
de l’Etat  et  c’est  la  division Bil  (Budget immobilier  logistique) qui  en est  le  bénéficiaire
désigné.

43 projets lauréat sur 128 dossiers déposés
Pour rappel, 43 projets, sur 128 dossiers déposés, ont été sélectionnés partout en France, pour un
montant total de 20M€, dont 10M€ financés par le Fonds pour la transformation de l’action publique.

En Provence-Alpes-Côte d’Azur
Ce sont la DRFIP (Direction régionale des finances publiques) Paca et Bouches-du-Rhône, le service
Division de l’immobilier et des conditions de vie au travail à Marseille ; le Ministère des armées pour le
service Qualité à Cannes et la Préfecture Alpes-Maritimes pour le service Sail  (Service des affaires
immobilières et logistiques) à Nice qui ont été désignés.
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Adapter les espaces de travail aux changements sociétaux et managériaux
«Nous devons adapter les espaces de travail  des administrations publiques aux nouveaux usages et
modes de travail : le télétravail, le numérique, la transition écologique, avait admis Stanislas Guerini,
Ministre de la transformation et de la Fonction publique. Les nouvelles attentes des agents publics, nous
invitent donc à repenser les espaces de travail pour imaginer des locaux plus flexibles, ergonomiques,
durables et adaptés. C’est à la fois un enjeu fondamental d’attractivité, mais aussi d’efficacité pour la
fonction publique.»

DR

Union des métiers et des industries de
l’hôtellerie, Le secteur à genoux face au
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racket organisé de l’énergie

Patrice  Mounier,  président  de  l’UMIH  84  (Union  des  métiers  de  l’industrie  et  de  la
restauration) tire la sonnette d’alarme, les fournisseurs d’énergie augmentent de manière
inconsidérée les tarifs, organisant la flambée des prix du gaz et de l’électricité, bien au-delà de
l’impact de la hausse des coûts. Un effet d’aubaine pour engranger des bénéfices hors normes,
faisant plier dangereusement l’activité.

Au niveau national, Thierry Marx, patron de l’UMIH et son vice-président Eric Abihssira, en appellent au
ministère de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et économique, via une lettre
ouverte à Bruno Lemaire, évoquant, notamment, ‘Une charte de 25 engagements veillant à proposer des
contrats dans les meilleurs conditions possibles’ foulée au pied, un acte induisant l’envolée des factures
d’énergie que les entreprises de l’hôtellerie et la restauration ne peuvent plus acquitter.

Les usagers otages de leurs fournisseurs.

https://fr.linkedin.com/in/patrice-mounier-57154416b?original_referer=https%3A%2F%2Fwww.google.com%2F
https://www.umih84.fr/
https://www.lesechos.fr/industrie-services/tourisme-transport/thierry-marx-elu-president-du-principal-syndicat-patronal-de-lhotellerie-restauration-1873549
https://umih.fr/fr/lUMIH/organisation/detail-organisation/ABIHSSIRA
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2023/01/Lettre-ouverte-Presidence-Confederale-de-lUMIH.pdf
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2023/01/Lettre-ouverte-Presidence-Confederale-de-lUMIH.pdf
https://www.economie.gouv.fr/files/files/2022/Charte-des-fournisseurs-energie.pdf?v=1666772737
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Un restaurateur à Perpignan a vu sa quittance de décembre augmenter de près de 1 700 % passant de €
à 11 792€, soit quasiment son résultat annuel. L’adhérent a trouvé une offre six fois moins chère chez
EDF mais Total Énergies lui réclame 250 000€ pour résilier son contrat, rendant les usagers otages de
leurs fournisseurs.

La demande du patron de l’Umih au ministre
Au cœur de cette  situation inextricable,  Thierry  Marx demande au Ministre  d’imposer  un tarif  de
référence règlementaire du gaz et  de l’électricité   base d’un contrat  d’énergie responsable et  une
renégociation des tarifs étendue à l’ensemble des PME (Petites et moyennes entreprises).

Une presque ‘bonne’ initiative
La profession soutient la proposition du gouvernement d’un prix moyen garanti de 280€ le MWh en 2023
pour les TPE (Très petites entreprises) de moins de 10 salariés et allant jusqu’à 2M€ de chiffre d’affaires.
Avancée  qui  hélas  ne  prend  pas  en  compte  l’ensemble  des  établissements  regrette  le  président
confédéral de l’UMIH qui se bat pour l’ensemble de la profession.

Reste le défi des résiliations
Thierry Marx milite pour la résiliation automatique, sans frais, de tous les contrats excessifs au profit du
contrat énergie responsable. Et dans le cas où les fournisseurs n’obtempéraient pas, de taxer leurs super
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profits afin d’alimenter le financement du dispositif.

Attention aux mouvements sociaux à venir
«Vous savez que 2022 a été une année difficile malgré une saison excellente, prévient Patrice Mounier,
président de l’UMIH 84. On a fini 2022 avec l’inflation, la hausse des matières premières et la crise de
l’énergie. On commence 2023 avec les mêmes problèmes et peut-être le retour des manifestations : gilets
jaunes, retraites comme cela a été le cas en 2018 et 2019. De fait, L’UMIH avec sa nouvelle présidence
confédérale, accompagnée pour la 1ère fois de l’ensemble de ses présidents départementaux multiplie les
rencontres  ministérielles  pour  négocier  de  nouvelles  aides  mais  pas  seulement.  Notre
interprofessionnelle veut changer la donne et entériner de nouvelles avancées, discuter oui mais avec de
vraies réponses et des actes.»
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